
  

Saleilles, le 23 décembre 2025 

 
 

 

NOTE D’INFORMATION AU PUBLIC 
 

 

Les délibérations du conseil municipal du 4 décembre 2025 sont consultables 

auprès du secrétariat, aux jours et heures d’ouverture de la Mairie. 

 
               

 

Les délibérations portent sur les affaires suivantes : 
 

- Délibération n° 068/2025 : Approbation de la convention d’application du Plan Partenarial de la 

Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs 2024-2029 (PPGDID) – Approuvée 

Rapporteuse : Mme Sonia Mac Veigh 

 

- Délibération n° 069/2025 : Demande de portage sur 5 ans avec remboursement in fine, par 

l’Etablissement Public Foncier Local « Perpignan Pyrénées Méditerranée » (EPFL PPM), des biens 

cadastrés AT n°210 (maison de village de 87 m² en R+1) et AT n°213 (2 garages sur 81 m²) sis 3, rue 

Molière en zone UA du PLU, pour des prix respectifs de 145 000 € et 35 000 € – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 070/2025 : Approbation de la convention tripartite opérationnelle d’acquisition, 

portage, rétrocession d’un immeuble en R+1 et de deux garages sis 3, rue Molière, cadastrés AT n°210 

(maison de village de 87 m² en R+1 soit 125 m² de Surface Utile) et n°213 (2 garages sur 81 m²), avec 

l’Etablissement Public Foncier Local « Perpignan Pyrénées Méditerranée » (EPFL PPM) et 

l’Entreprise Sociale pour l’Habitat « Perpignan Méditerranée » (ESH PM), pour des prix respectifs de 

145 000 € et 35 000 € – Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 071/2025 : Participation financière obligatoire aux dépenses engagées par les agents 

pour la souscription d’une mutuelle complémentaire Santé labellisée à compter du 1er janvier 2026 – 

Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo 

 

- Délibération n° 072/2025 : Acquisitions amiables des parcelles AT n° 287 (152 m²) et AT n° 289 

(9 732 m²) situées en zone A du PLU et en zone à risque moyen du PPRN, appartenant à Messieurs 

David et Yoan Despuès, pour des montants respectifs de 501,60 € et de 32 115,60 € hors « frais de 

notaire » – Approuvée 

Rapporteur : M. Modeste Bosque 

 

 

 

 

 



  

- Délibération n° 073/2025 : Approbation de la convention avec la Communauté Urbaine « Perpignan 

Méditerranée Métropole » (PMM) de prestations complémentaires relatives à la compétence « Collecte 

et élimination des déchets » pour l’année 2026 – Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 074/2025 : Décision Modificative n° 1 au budget principal de la commune – 

Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 075/2025 : Election de deux membres titulaires et de deux membres suppléants au 

Syndicat à Vocation Multiple (SIVOM) du Rivesaltais et de l’Agly – Approuvée 

Rapporteur : M. Jean Pezin 

 


